
 1 

SMDEGTVO  
Syndicat Mixte Départemental d'Electricité, du Gaz  

et des Télécommunications du Val d'Oise 
2 avenue du Parc – CS20201 Cergy - 95032 Cergy Pontoise 

smdegtvo@wanadoo.fr 
 
 
 

Acte constitutif du groupement de commandes pour l’achat d’énergie, 
de fournitures et de services associés, et de fournitures et de services en 

matière de transition énergétique  
Mars 2017 

 
Exposé des motifs 
 
Depuis le 1er juillet 2007, le marché de l’électricité est ouvert à la concurrence et concerne l’ensemble 
des consommateurs, particuliers comme professionnels. Aujourd’hui, conformément à l’article L. 
441-1 du Code de l’énergie, l’ensemble des consommateurs d’électricité peut choisir un fournisseur 
sur le marché et s’affranchir ainsi du tarif réglementé de vente proposé par les opérateurs 
historiques.  

Depuis le 31 décembre 2015 les tarifs réglementés de vente (TRV) en électricité sont supprimés pour 
les consommateurs finals domestiques et non domestiques ayant des locaux raccordés avec une 
puissance souscrite égale ou supérieure à 36 kVa (tarifs «jaune» et tarifs «vert»). 
Depuis le 1er janvier 2016, les acheteurs soumis au Code des marchés publics ou à une procédure 
obligatoire de mise en concurrence, notamment les collectivités territoriales et les établissements 
publics, doivent avoir signé un nouveau contrat en offre de marché avec un fournisseur de leur choix. 
A défaut, ils s’exposent à subir une interruption de service puisque leur contrat au tarif réglementé 
a disparu et qu’ils n’ont dès lors plus de contrat de fourniture d’électricité. 
Les sites au « tarif bleu » (puissance souscrite de moins de 36 kVA) ne sont pas directement concernés 
à ce jour, mais ces sites peuvent d’ores et déjà bénéficier d’offres de marché. 
Depuis le 31 décembre 2015, les tarifs réglementés en gaz sont supprimés pour les consommateurs 
non résidentiels dont le volume annuel de gaz (par site) excède 30 000 kWh. 

Les sites de faible consommation (volume annuel inférieur à 30kWh) ne sont pas directement 
concernés à ce jour mais peuvent d’ores et déjà bénéficier d’offres de marché.  

Dans ce cadre, le regroupement de ces pouvoirs adjudicateurs et entités adjudicatrices, acheteuses 
d’énergie, de fournitures et de services en matière d’efficacité énergétique, est un outil qui, non 
seulement, leur permet d’effectuer plus efficacement les opérations de mise en concurrence mais, 
également, assure une maîtrise de leur consommation d’énergie et renforce la protection de 
l’environnement dans le respect du développement durable. 

Dans ce contexte, le SMDEGTVO a constitué un groupement de commandes d’achat d’énergie et 
services associés afin de permettre aux acheteurs soumis aux dispositions précitées de se mettre en 
conformité avec la loi, tout en optimisant la procédure de mise en concurrence.  

Ce groupement remplace celui créé en 2015 pour l’achat d’électricité et services associés. 

Suite de quoi il est arrêté : 
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Article 1er. - Objet 

 
Le présent acte constitutif a pour objet de constituer un groupement de commandes (ci-après 
désigné "le groupement") sur le fondement de l'article 28 de l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 
2015 relative aux marchés publics, et de définir les modalités de fonctionnement du groupement. 
Le groupement a pour objet la passation et la signature des marchés de fourniture et 
d’acheminement d’énergie et des services associés, la fourniture et les services associés en matière 
de transition énergétique, pour les besoins propres de ses membres.  
 
Il est expressément rappelé que le groupement n’a pas la personnalité morale. 
 
 

Article 2. - Composition du groupement 
 
Le groupement est ouvert aux personnes publiques (collectivités territoriales, établissements publics 
locaux) et personnes morales de droit privé comme mentionnées à l'article 28 de l’ordonnance 
n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, situées en Val d’Oise, en Ile de France ou 
départements limitrophes du Val d’Oise. 
 

Article 3. -  Conditions d’adhésion et de sortie du groupement 
 
Chaque membre adhère au groupement par une décision selon ses règles propres. Cette décision est 
notifiée au coordonnateur. 
L’adhésion des personnes relevant du Code Général des Collectivités Territoriales est soumise à 
l’approbation de leur assemblée délibérante, dans les conditions prévues par ce code. La délibération 
d’adhésion doit être notifiée au coordonnateur. 
 
L’adhésion d’un nouveau membre peut intervenir à tout moment. Toutefois un nouveau membre ne 
saurait prendre part à un accord-cadre ou un marché en cours au moment de son adhésion. 
 
Le présent groupement de commandes est institué à titre permanent mais chaque membre est libre 
de se retirer. 
Le retrait d’un membre du groupement est constaté par une décision selon ses règles propres. Cette 
décision est notifiée au coordonnateur du groupement. Le retrait ne prend effet qu’à l’expiration des 
accords-cadres et marchés en cours dont le membre est partie prenante. 
 
 

Article 4. - Obligations des membres 
 
Les membres sont chargés : 

- de communiquer au coordonnateur leurs besoins en vue de la passation des marchés et 
accords-cadres ; 

- de respecter les demandes du coordonnateur en s’engageant à y répondre dans le délai 
imparti ; 

- d’assurer la bonne exécution des marchés portant sur l’intégralité de ces besoins, 
éventuellement ajustés en cours d’exécution ; 

- d’informer le coordonnateur de cette bonne exécution et/ou de tout litige né à l’occasion de 
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l’exécution des marchés et accords-cadres. Le règlement des litiges relève de la responsabilité 
de chacun des membres du groupement ; 

- d’inscrire le montant de l’opération qui le concerne dans le budget de sa collectivité/ EPCI et 
d’assurer l’exécution comptable du ou des marchés et/ ou accords-cadres qui le concerne ; 

- de participer financièrement aux frais de fonctionnement du groupement conformément à 
l'article 7. 

 
 

Article 5. – Désignation et missions du coordonnateur 
 
Le SMDEGTVO (Syndicat Mixte Départemental d’Electricité, du Gaz et des Télécommunications du 
Val d’Oise) ci-après « le coordonnateur », est désigné coordonnateur du groupement par l’ensemble 
des membres. 
 
Le coordonnateur est chargé de procéder, dans le respect des règles prévues par le Code des Marchés 
Publics, à l’organisation de l’ensemble des opérations de sélection d’un ou de plusieurs 
cocontractants en vue de la satisfaction des besoins des membres. 
 
Le coordonnateur est également chargé de signer et notifier les marchés et/ou accords-cadres et 
marchés subséquents qu’il passe. Chaque membre du groupement, pour ce qui le concerne, s’assure 
de la bonne exécution des marchés. 
 
Le coordonnateur est chargé de conclure les avenants aux accords-cadres et marchés passés dans le 
cadre du groupement. 
 
Chaque collectivité est responsable de ses engagements et le coordonnateur ne saurait en aucun cas 
être tenu responsable de tout litige qui pourrait naître du non-respect de ses obligations.  
 
Afin de mener à bien les consultations organisées pour le groupement, le coordonnateur est ainsi 
chargé : 

- d'assister les membres dans la définition de leurs besoins et de centraliser ces besoins sur la 
base d'une définition préalable établie par lui en concertation avec les membres. À cette fin, 
le coordonnateur peut, en tant que de besoin, solliciter, au nom des membres et directement 
auprès des gestionnaires de réseaux et des fournisseurs d'énergie, l'ensemble des 
informations relatives aux différents points de livraison ; 

- de définir l'organisation technique et administrative des procédures de consultation et de 
procéder notamment à ce titre, au choix du type de contrat et du type de procédure 
appropriés ; 

- d'assurer l'ensemble des opérations de sélection des cocontractants (publication des avis 
d'appel public à la concurrence et d'attribution, envoi des dossiers de consultation des 
entreprises, réception des offres, analyse des offres, rapport de présentation, convocation et 
réunion de la commission d'appel d'offres, etc.) ; 

- de signer et notifier les marchés et accords-cadres ; 
- de transmettre aux membres les documents nécessaires à l'exécution des marchés en ce qui 

les concerne ; 
- d’informer les membres sur la mise en œuvre de clauses d'ajustement et de révision des prix ; 
- de coordonner la reconduction des marchés (simple information lorsque les membres gèrent 

leurs marchés) ; 
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- de transmettre les marchés aux autorités de contrôle ; 
- de gérer les pré-contentieux et les contentieux formés par ou contre le groupement, à 

l'exception des litiges formés à titre individuel par un membre du groupement ; 
- de réaliser les avenants. 

 
Article 6. - Commission d'appel d'offres (CAO) 

 
Conformément à l’article L1414-2 du CGCT, lorsque la totalité des besoins répertoriés conduit à la 
procédure de l’appel d’offres, la Commission d'Appel d'Offres chargée de l’attribution des marchés 
et accords-cadres est celle du coordonnateur. 
 
En cas de sortie du coordonnateur du groupement ou dans toute autre hypothèse où le 
coordonnateur ne serait plus en mesure d'assurer son rôle, une convention modificative ou avenant 
interviendra pour désigner un nouveau coordonnateur.  
 

Article 7. - Dispositions financières : indemnisation du coordonnateur 
 
7.1 Frais du groupement : le coordonnateur est indemnisé des frais afférents au fonctionnement du 
groupement par une participation financière versée par les membres et déterminée de la façon 
suivante : 
- personnes publiques (collectivité, établissement public) : gratuité 
- personnes morales de droit privé (SEM, GIP, etc.) : 0,8 €/MWh (volume total annuel intégré au 
groupement) avec un plafond à 8 000 euros, à régler lors de chaque accord-cadre ou marché. 
La participation est versée au coordonnateur au plus tard le 15 avril de l’année où débute le 1er 
marché subséquent de l’accord cadre ou marché concernant le membre. A cet effet le coordonnateur 
émet un titre de recette. 
 
7.2 Frais de justice : L’ensemble des membres du groupement porte la responsabilité de la procédure 
de passation.  
 

Article 8.- Modification du présent Acte Constitutif 
 
Les éventuelles modifications du présent Acte Constitutif du groupement doivent être approuvées 
dans les mêmes termes par l’ensemble des membres du groupement dont les décisions sont notifiées 
au coordonnateur. 
 
 

 


